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télévision
Question écrite n° 6441

Texte de la question

M. François Grosdidier attire l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur les inquiétudes
exprimées par les téléspectateurs quant aux titres d'émissions de la télévision relevés dans les magazines
spécialisés et diffusés aux heures de grande écoute. Ces téléspectateurs se demandent ce que devient notre
français. Ils s'interrogent sur ces titres à consonance étrangère. Loft Story, Popstars, Koh Lanta, The Best Off,
Music a Ware, Star Academy, Wonder Boys et autres But I Think. Par ailleurs, pourquoi nos émissions de
qualité (actuellement réservées aux insomniaques) ne débutent qu'entre 23 heures et 2 heures du matin (Droit
de savoir, Bouillon de culture, Musique au coeur). Faut-il croire que cette télévision part à la dérive, rien que
pour l'argent et pour l'audimat. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses observations à ce sujet.

Texte de la réponse

La loi du 4 août 1994 relative à l'emploi de la langue française est l'application du principe constitutionnel selon
lequel la langue de la République est le français. Elle impose l'usage obligatoire, mais non exclusif, de la langue
française dans des domaines d'activité déterminés en vue de garantir aux citoyens le droit d'utiliser leur langue
dans leur vie courante. Elle n'a pas pour autant comme objectif d'interdire systématiquement l'expression
d'autres cultures à travers les langues. Les articles 12 et 13 de cette loi sont insérés dans la loi du
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication en vue d'inciter l'ensemble des services de télévision
et de radio émettant à partir du territoire national au respect de la langue française et au développement de la
francophonie. C'est le Conseil supérieur de l'audiovisuel, autorité indépendante, qui est responsable de
l'application de la loi du 4 août 1994 dans le secteur audiovisuel. Il veille à l'emploi obligatoire du français dans
l'ensemble des émissions et messages publicitaires, hormis les exceptions prévues par la loi. Parmi celles-ci, on
trouve les lieux géographiques et certains objets de propriété intellectuelle tels que les oeuvres musicales ou les
programmes télévisés. En cas de constatation d'infractions en ce domaine, il peut prononcer les sanctions
prévues par la loi du 30 septembre 1986. Sur la seconde constatation faite par l'honorable parlementaire, le
ministre rappelle qu'il a demandé à Mme Catherine Clément un rapport sur la mission culturelle du service public
de la télévision. Ce rapport lui a été remis le 10 décembre 2002. Les propositions qui ont été faites dans ce
cadre sont en cours d'expertise par le Gouvernement afin d'évaluer comment donner une place et une
exposition plus importante aux émissions culturelles sur les chaînes du service public.

Données clés

Auteur : M. François Grosdidier
Circonscription : Moselle (1re circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6441
Rubrique : Audiovisuel et communication
Ministère interrogé : culture et communication
Ministère attributaire : culture et communication

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE6441
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1562


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE6441

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 11 novembre 2002, page 4113
Réponse publiée le : 3 février 2003, page 762

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE6441

